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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4090 
Télécopieur : 418 643-3877 
www.justice.gouv.qc.ca

Direction du Bureau du sous-ministre et sous-procureur général

PAR COURRIEL 

Le 23 juin 2026 

Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
N/Réf. : BSM-2026-006066 

Bonjour, 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 4 juin 2026, 
laquelle se lit comme suit :  

[…] je désire recevoir le ou les documents suivants : 
•Tout document qui illustre le financement accordé aux interprètes de langues
autochtones pour les années financières suivantes : 2026-2027, 2025-2026, 2024-
2025, 2023-2024 et 2022-2023.
•Toute note dans les 5 dernières années sur l’accès et la disponibilité à des
interprètes de langues autochtones. […].

(Transcription intégrale) 

Décision 

Nous donnons partiellement suite à vos demandes. D’abord, dans le tableau ci-dessous, 
vous trouverez les sommes facturées pour des services d’interprètes selon l’année 
financière et la langue : 

Langue 
Année financière Cri Innu Inuktitut Atikamekw Total 

2021-2022 175 141 $ 79 735 $ 496 418 $ 9 088 $ 760 382 $ 
2022-2023 278 953 $ 84 168 $ 628 980 $ 9 726 $ 1 001 828 $ 
2023-2024 277 502 $ 79 133 $ 687 017 $ 25 538 $ 1 069 189 $ 
2024-2025 294 646 $ 106 184 $ 874 766 $ 37 966 $ 1 313 561 $ 

Total 1 026 243 $ 349 220 $ 2 687 181 $ 82 317 $ 4 144 960 $ 
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Cependant, le ministère de la Justice ne détient pas de données pour les années 
financières subséquentes. La Loi sur l’accès ne porte que sur des documents détenus par 
un organisme public (article 1) et ce dernier n’a pas l’obligation de produire un 
document nécessitant des calculs ou des comparaisons en vue de répondre à la demande 
d’accès (article 15). 
 
Quant au second point de votre demande, vous trouverez ci-joint une note sous-
ministérielle. Vous y verrez qu’une mesure budgétaire à la hauteur de 5,45 millions $ a 
été attribuée par le Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuit au 
ministère de la Justice afin de permettre l’octroi de contrats et de verser des sommes à 
des organismes autochtones intéressés à offrir les services en interprétation judiciaire 
autochtone. En guise de mise à jour, il faut noter qu’au cours de l’année financière 2025-
2026, un montant de 934 137,97 $ a été utilisé pour des services d’interprètes. 
 
Les portions caviardées sont constituées d’analyses, d’avis et de recommandations et 
sont donc protégées en vertu des articles 37 et 39 de la Loi sur l’accès. Un autre 
document repéré appartient au cabinet. Ce dernier est inaccessible et protégé en vertu 
de l'article 34 de la Loi sur l'accès. Enfin, notons que les brouillons et les ébauches ne 
sont pas visés par la Loi sur l’accès (article 9) et qu’ils n’ont pas été considérés lors du 
traitement de votre demande. 
 
Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lesquels se fonde notre décision. 
 
Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 3  

https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/separation-et-divorce/la-mediation-familiale-pour-negocier-une-entente-equitable/seance-dinformation-de-groupe-sur-la-parentalite-apres-la-rupture/
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© Éditeur officiel du Québec 
 

 
À jour au 31 mars 2026 

Ce document a valeur officielle. 
 
 

Chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de 
ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 
[…] 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 9. 
 
[…] 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, 
ni comparaison de renseignements. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 15. 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
 
 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiDubKN9ufaAhVyT98KHemaARUQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.tourisme.gouv.qc.ca/signatures.html&psig=AOvVaw0onWLphysN_BUEqzqPp3ff&ust=1525381240261682
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[…] 
34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 
membre ne le juge opportun. 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que 
d’un document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
[…] 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits 
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un 
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, 
à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 
sa compétence. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 37. 
 
[…] 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de 
cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite.  
__________________________ 
1982, c. 30, a. 39. 
 
[…].  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-23.1?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-23.1?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-18?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:37
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:37
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 
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NOTE SOUS-MINISTÉRIELLE

Objet : Contrats pour des activités d’interprètes autochtones auprès 
de la Cour

Requête no : BSM-2025-005145  6522-00 (173593)

Contexte

La présente note vise à proposer des solutions afin de répondre aux besoins de la 
Cour en termes d’interprètes judiciaires en langues autochtones, considérant les 
sommes octroyées au ministère de la Justice du Québec (MJQ) par le Secrétariat 
aux relations avec les Premières Nations et les Inuit (SRPNI). Les trois langues 
autochtones considérées, en fonction des besoins, sont l’innu-aimun pour les 
Innus, l’inuktitut pour les Inuit et l’atikamekw nehiromowin pour les Atikamekws.

Le 5 mars 2021, le ministre de la Justice a annoncé, conjointement avec le ministre 
responsable des Affaires autochtones, un investissement de 5,45 M$ sur cinq ans, 
débutant en 2020-2021, pour mettre en place des mesures visant l’amélioration et 
le déploiement des services d’interprètes en langues autochtones et conclure des 
contrats avec des organismes intéressés par l’embauche, la formation et 
l’accréditation d’interprètes autochtones. Cette somme découlait de l’appel à 
l’action 14 du Rapport final de la Commission d’enquête sur les relations entre les 
Autochtones et certains services publics (Commission Viens).

À ce jour, ce montant n’a pas été dépensé. 

Présentement, le MJQ signe des contrats à la pièce directement avec des 
interprètes et des traducteurs ou avec des agences privées. Toutefois, avec ce 
fonctionnement, le MJQ peine à trouver, recruter et former des interprètes de 
manière à assurer la stabilité du service, et ce, malgré d’importants efforts au 
quotidien.

Rappelons que la présence d’un interprète est souvent une condition sine qua non
à la tenue d’une audience, en raison du droit constitutionnel d’être entendu dans 
la langue de son choix devant les tribunaux et pour que les personnes victimes 
comprennent bien les procédures en cours.

Analyse des besoins
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Consultations internes et externes

Le SMOAJP et le SMSO ont été consultés, de même que la coordonnatrice de la 
cour itinérante au Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général et la DSPP.

Recommandation en matière de communication

Il n’est pas opportun, à ce stade-ci, de consulter la Direction des communications.

Recommandations

Titre Direction Signature Date

DG DGRBF

SMA SMSO

SMOAJP

SMSJIA

DBSMSG

Sous-ministre
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